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RESUME DE LA PARTICIPATION DU CAMEROUN A LA 53 ième 
SESSION ORDINAIRE DE LA CONFERENCE GENERALE DE L’AI EA 
 
 
Une délégation conduite par Dr Madeleine Tchuinte, Ministre de la Recherche Scientifique et 
de l’Innovation, a représenté le Cameroun à la 53ième session ordinaire de la conférence 
générale de l’Agence Internationale de l’Energie Atomique (AIEA) qui s’est tenue à Vienne 
(Autriche) du 14 au 18 septembre 2009.  
  
1. Election du Cameroun au Conseil des Gouverneurs de l’AIEA  : Le Cameroun a été élu 
membre du Conseil des Gouverneurs de l’AIEA pour un mandat de deux ans à compter de 
septembre 2009, en même temps que le Kenya pour ce qui concerne l’Afrique.  
 
2. Election du Cameroun à la Présidence de l’AFRA : Le Cameroun a été élu à la 
Présidence de la 20ième réunion des représentants de l’Accord Régional de coopération pour 
l’Afrique sur la recherche, le développement et la formation dans le domaine de la science et 
de la technologie nucléaires, en abrégé AFRA. Le Cameroun va présider l’AFRA jusqu’en 
septembre 2010. 
 
Nomination de Dr Simo Augustin au Comité de Gestion des Programmes de l’AFRA : 
La 20ième réunion des Représentants de l’AFRA a approuvé la nomination de Dr Augustin 
Simo comme l’un des sept membres du Comité de Gestion des Programmes de l’AFRA tels 
que proposés par la réunion du Groupe de Travail Technique après appel à candidatures.  
 
3. Signature du Programme Cadre National du Cameroun : Le Ministre de la Recherche 
Scientifique et de l’Innovation, Madame Madeleine Tchuinte, et le Directeur Général Adjoint 
de l’AIEA chargé du Département de la coopération technique, Madame Ana Cetto,  ont 
cosigné, le 17 septembre 2009, le Programme Cadre National du Cameroun pour la période 
2009-2013. Ce document technique servira de référence pour sélectionner les projets de 
coopération technique à soumettre à l’assistance de l’AIEA au cours de la période de 
référence.  
 
4. Déclaration du Cameroun: Dans sa déclaration en plénière, Madame le Ministre de la 
Recherche Scientifique et de l’Innovation a réaffirmé l’engagement du Cameroun en faveur 
de l’application des accords de garantie généralisée et des protocoles additionnels pour que 
l’énergie atomique serve uniquement le développement socio-économique de tous les pays du 
monde, sans discrimination. Elle a également insisté sur le partage juste des revenus de 
l’exploitation de l’uranium entre les pays disposant des gisements et les détenteurs des 
technologies d’exploitation de cette ressource.  
 
5. Réunion de consultation avec le Département de la coopération technique: La réunion 
de consultation entre la délégation du Cameroun et les responsables du Département de la 
coopération technique de l’AIEA s’est tenue le 15 septembre. Cette rencontre a été l’occasion 
de passer en revue les projets de coopération technique du Cameroun et d’échanger sur les 
différents aspects de leur mise en oeuvre. Les responsables de l’AIEA ont félicité le 
Cameroun pour le paiement des ses contributions au Fonds de coopération technique. 
 
6. Panel de discussion à l’occasion du 20ième anniversaire de l’AFRA: Le Ministre de la 
Recherche Scientifique et de l’Innovation, Dr Madeleine Tchuinte, a coprésidé avec le 
Professeur Peter Msollo, le Ministre Tanzanien de  la communication, de la science de la 
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technologie, un panel de discussion sur le passé et l’avenir de l’AFRA. Y ont pris également 
part le Directeur Général de la Commission Sud Africaine de l’Energie Atomique, Dr. Rob 
Adam, et l’ancien Président de l’autorité égyptienne de l’énergie atomique, le professeur 
Islam Metwaly Aly.  
 

 
 

                                                                                                        

 
     Délégation du Cameroun à la 53ième conférence générale de l’AIEA
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Introduction 
 
La délégation du Cameroun à la 53ième session ordinaire de la conférence Générale de 
l’Agence Internationale de l’Énergie Atomique (AIEA) qui s’est tenue à Vienne (Autriche) du 
14 au 18 septembre 2009  était  composée ainsi qu’il suit :  
 

- Dr TCHUINTE Madeleine , Ministre de la Recherche Scientifique et de l’Innovation,  
- Mr MPAY Jean Marc , Ambassadeur, Chef de Mission Permanente du Cameroun 

auprès de l’AIEA, 
- Mr GABCHE James NCHE, Ministre Conseiller, Mission Permanente du Cameroun 

auprès de l’AIEA, 
- Pr NEMBA Robert Martin , Directeur Général de l’Agence Nationale de 

Radioprotection (ANRP),  
- Dr SIMO Augustin , Agent National de Liaison avec l’AIEA, Secrétaire Permanent 

du Comité National de Développement de Technologies (CNDT). 
 
Au programme de la délégation du Cameroun figuraient les points suivants :  
 

- 14 septembre: séance plénière d’ouverture de la conférence; 

- 15 septembre: déclaration du Cameroun prononcée par Madame le Ministre de la 
Recherche Scientifique et de l’Innovation ; Réunion de consultations avec le 
Département de la coopération technique / Division pour Afrique; 

- 16 septembre : rencontre avec les Responsables du Programme d’Action intégré en 
faveur de la Cancérothérapie (PACT) ; 

- 17 septembre : signature du Programme Cadre National du Cameroun pour la période 
2009-2013; 20ième réunion des Représentants de l’AFRA ; panel international de 
discussion à l’occasion du 20ième anniversaire de l’AFRA ; élection des membres du 
Conseil des Gouverneurs de l’AIEA. 
 

Bureau de la 53ième session de la conférence générale de l’AIEA 
 
Ont été élus à l’unanimité:  

Président : son excellence Madame Jennifer MacMillan, Ambassadeur, Gouverneur et 
Représentante Permanente de la Nouvelle-Zélande auprès de l’AIEA ; 

Vices présidents : les délégués des pays suivants : Etats Unis d’Amérique, Fédération de 
Russie, Finlande, Mongolie, Pérou, République Islamique d’Iran, Singapour, Soudan ; 

Président de la Commission Plénière : son excellence Monsieur Simon Smith, Ambassadeur 
du Royaume Uni de Grande Bretagne et d’Irlande du Nord ;  

Membres du bureau : les délégués des pays ci-après: Bélarus, Canada, Cuba, Italie, Libye et 
Liban. 
 

Admission de nouveaux membres de l’AIEA 
 
Les pays ci-après sont devenus membres de l’AIEA: le Royaume du Cambodge et la 
République du Ruanda. 
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Election du nouveau Directeur Général de l’AIEA  
 
L’assemblée générale a approuvé à l’unanimité la proposition du Conseil des Gouverneurs 
désignant Monsieur Yukiya Amano de nationalité japonaise au poste de Directeur Général de 
l’AIEA en remplacement de Monsieur Mohamed ElBaradei, égyptien, arrivé en fin de mandat 
après douze ans de services à la tête de l’AIEA.  
 

Election des Membres du Conseil des Gouverneurs 
�
Le Conseil des Gouverneurs de l’AIEA compte 35 membres dont quatre membres élus pour la 
région Afrique. Deux des quatre sièges sont renouvelés chaque année. Le Kenya et le 
Cameroun ont été élus pour un mandat de 2 ans à compter de septembre 2009. 
 

Déclaration du Cameroun  
 
Dans la déclaration qu’elle a faite en assemblée plénière le 15 septembre, Dr Madeleine 
Tchuinte, Ministre de la Recherche Scientifique et de l’Innovation, a réaffirmé l’engagement 
du Cameroun en faveur de l’application des accords de garantie généralisée et des protocoles 
additionnels pour que l’énergie atomique serve uniquement au développement socio-
économique de tous les pays du monde, sans discrimination. Le Chef de la délégation du 
Cameroun a également appelé la communauté internationale à veiller au partage juste des 
revenus de l’exploitation de l’uranium entre les pays disposant des gisements et les détenteurs 
des technologies d’exploitation de cette ressource.  
 
Le Ministre de la Recherche Scientifique et de l’Innovation a exprimé la gratitude du 
Cameroun à l’AIEA pour l’assistance que cette Agence apporte au développement 
socioéconomique du pays à travers la mise en œuvre des projets de coopération technique. 
 
Madame le Ministre  a adressé les félicitations du Cameroun  à Monsieur Mohamed 
ElBaradei (Egyptien), Directeur Général de l’AIEA sortant, pour l’œuvre impressionnante 
qu’il a abattue à la tête de l’Agence au cours des douze années de son règne. Elle a, part la 
même occasion, souhaité la bienvenue à Monsieur Yukiya Amano (Japonais), nouveau 
Directeur Général de l’AIEA.  
 

                    
Madame le Ministre lors de sa déclaration à la tribune de la conférence générale de l’AIEA 
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Réunion de consultation entre la délégation du Cameroun et les 
responsables du département de la coopération technique  
 
La délégation du Cameroun a remercié l’AIEA pour le soutien que cette organisation apporte 
au Cameroun dans la mise en œuvre des projets de coopération technique. Les responsables 
du Département de la Coopération technique de l’AIEA ont félicité le Cameroun pour le 
paiement de ses contributions à l’AIEA. 

Les discussions ont porté essentiellement sur le taux de mise en œuvre des  projets de 
coopération technique et le fonctionnement de l’Agence Nationale de Radioprotection 
(ANRP). Les responsables de l’AIEA ont donné des conseils à la partie camerounaise pour 
améliorer les performances des projets nationaux de coopération technique. 
  

�������	����
������
����
��	�������	�����������
 
Les arriérés de contributions du Cameroun au fonds de coopération technique de l’AIEA 
s’élèvent à 42577 dollars des Etats Unis au 18 septembre 2009 ; cette somme correspond 
essentiellement aux coûts nationaux de participation aux projets. A cela il faudrait ajouter les 
contributions statutaires au budget 2010 (4 038 dollars US plus 17 057 euros).   
 

Signature du Programme Cadre National du Cameroun 
 
Le Ministre de la Recherche Scientifique et de l’Innovation, représentant le  Gouvernement, et 
le Directeur Adjoint de l’AIEA chargé de la coopération technique, représentant l’AIEA, ont 
cosigné le Programme Cadre National du Cameroun pour la période 2009-2013.  Ce 
document guidera dès 2010 la formulation des projets nationaux à proposer pour le cycle de 
coopération technique 2011-2013. 
 

                 
Mesdames Madeleine Tchuinte et Ana Marià Cetto signent le PCN du Cameroun  
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Mesdames Madeleine Tchuinte et Ana Marià Cetto se congratulent après la signature du PCN 
 

 
Une photo souvenir des délégations du Cameroun et de l’AIEA après la signature du PCN
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20ième Réunion des Représentants de l’AFRA  
 
Cette réunion a été présidée par Madame le Ministre de la Recherche Scientifique et de 
l’innovation suite à l’élection du Cameroun à la présidence de l’AFRA pour un mandat d’un 
an à compter de  septembre 2009.  

La 20ième réunion des représentants de l’AFRA a entériné les propositions de la 20ième réunion 
du Groupe de travail technique de l’AFRA relatives à la sélection des membres du Comité de 
Gestion des Programmes et du Comité chargé du développement des Partenariats et de la 
Mobilisation des Ressources de l’AFRA. Ces deux comités complètent la nouvelle structure 
de gestion de l’AFRA qui comprend aussi le Comité chargé du développement des ressources 
humaines et de la gestion des connaissances nucléaires déjà mis en place par la 19ième réunion 
des représentants. 
  
La 20ième réunion des représentants de l’AFRA a noté que le Traité de Pelindaba est entré en 
vigueur le 15 juillet 2009 après le dépôt de la vingt-huitième ratification par le Burundi. Il est 
demandé aux Etats parties à l’AFRA qui ne l’ont pas encore fait de ratifier ce traité qui 
confère à l’Afrique le statut de zone dénucléarisée. 
 
 

 
 

Délégation du Cameroun à la 20ième Réunion des Représentants de l’AFRA 
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Le Ministre Tanzanien de la Communication, de la Science et de la Technologie passe le 
relais à Madame le Ministre de la Recherche scientifique et de l’Innovation du Cameroun 
pour la Présidence de l’AFRA  
 

 
 

Madame le Ministre prend fonction et s’installe pour présider la 20ième Réunion des 
Représentants de l’AFRA 
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Panel de discussion marquant le 20ième anniversaire de l’AFRA 
 
Le Ministre de la Recherche Scientifique et de l’Innovation, Dr Madeleine Tchuinte, a 
coprésidé avec le Professeur Peter Msollo, le Ministre Tanzanien de  la communication, de la 
science de la technologie, un panel de discussion sur le passé et l’avenir de l’AFRA. Y ont 
pris également part le Directeur Général de la Commission Sud Africaine de l’Energie 
Atomique, Dr. Rob Adam, et l’ancien Président de l’autorité égyptienne de l’énergie atomique 
le professeur Islam Metwaly Aly.  
 
Madame le ministre a fait une déclaration liminaire où elle a rappelé la genèse de l’AFRA, sa 
vision, sa mission et les défis à relever, notamment avec l’entrée en vigueur du traité de 
Pelindaba qui confère à l’Afrique le statut de zone dénucléarisée. Ce traité considère l’AFRA 
comme le cadre de référence pour le développement des applications pacifiques de l’énergie 
nucléaire en Afrique.  
 
Le ministre tanzanien a présenté les grandes réalisations de l’AFRA au cours des 20 dernières 
années au plan économique et social. L’avenir de l’AFRA comporte des grands défis à 
relever, en commençant par l’appropriation de cet Accord par l’Afrique à travers le 
fonctionnement effectif de la nouvelle structure de gestion de l’AFRA. 
 
Les autres panélistes ont répondu aux questions techniques relatives aux applications de 
l’énergie nucléaire en Afrique et à la maîtrise du cycle du combustible nucléaire par les 
africains. 
 
Ce panel de discussion organisé à l’occasion de la célébration du 20ième anniversaire de 
l’AFRA a connu la participation de nombreuses délégations et personnalités présentes à la 
conférence générale de l’AIEA.  
 

 
Madame le Ministre préside le panel de discussion à l’occasion du 20ième anniversaire 
de l’AFRA
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Participants au panel de discussion à l’occasion du 20ième anniversaire de l’AFRA
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Les responsables du PACT se sont étonnés de l’absence de réaction du Cameroun après 
l’entretien avec la délégation du Cameroun à la 52ième session ordinaire de la conférence 
générale de l’AIEA.  

Le PACT peut apporter son assistance à la mise en place des programmes de formation 
universitaire dans le domaine de  la cancérothérapie, évaluer les équipements et développer 
des programmes d’assurance qualité. 

Les missions intégrées du PACT (imPACT) sont des examens inter-organismes conçus pour 
évaluer les besoins nationaux et contribuer à l’élaboration des programmes et des projets. De 
l’avis des experts le programme du Cameroun pourrait comporter la formation diplômante en 
cancérologie/radiothérapie.  

La demande d’une mission imPACT devrait être formulée par le Ministre en charge de la 
santé publique. 

�

Conclusion  
 
La participation du Cameroun à la 53ième session ordinaire de la conférence générale de 
l’AIEA a été une fois de plus l’occasion de faire le point sur l’état de la coopération technique 
entre le Cameroun et cette agence et sur les possibilités d’en tirer le meilleur avantages pour 
le développement socioéconomique du Cameroun. 

Les applications de l’énergie nucléaire prenant de plus en plus de l’ampleur dans les différents 
secteurs du développement, le Cameroun peut prendre des dispositions pour ne pas être en 
retard dans ce mouvement global.   
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La déclaration de Madame Madeleine Tchuinte est suivie à l’extérieur de la salle de  
conférence de l’AIEA
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